
Livret de concertation
Etape 2  

Volume 2 

Projet d’ombrières agrivoltaïques 
et d’irrigation du Quercy 

(des Causses du Quercy au Quercy 
blanc)

ü Planches des ateliers de co-construction du 21, 23 et 25 
novembre 2022

ü Grilles de participation (Pour recueillir vos questions, 
remarques et propositions)



Votre participation
TSE souhaite que son projet se construise en concertation avec le territoire.
Aussi, nous vous invitons à transmettre vos expressions par écrit afin d’éviter de déformer
vos questions, remarques et propositions.

Pour vous aider, vous avez à votre disposition :
• Des panneaux d’information
• Des livrets de concertation
• Des ateliers de co-construction

Livret étape 2 vol. 2 - concertation TSE ENERGY 2022

Nous vous invitons à remplir vos livrets de concertation et à nous les transmettre 
avant le 31 décembre 2022 :  

- par mail à concertation@acceptablesavenirs.eu
- ou par courrier à : Acceptables Avenirs, 20 rue Hermès, 31520 Ramonville Saint-Agne
- ou en les déposant en mairie

Les livrets de concertation
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Les livrets de concertation étape 1 (volumes 1 et 2) et étape 2 (volume 1) sont disponibles
dans votre mairie ou sur demande à concertation@acceptablesavenirs.eu
Ces livrets présentent l’ensemble du projet et permettent de vous exprimer sur :

• Agrivoltaïsme
• Localisation du projet d’ombrières
• L’environnement
• Le paysage
• Les autres éléments et enjeux en réflexion
• Les réponses aux questions fréquentes concernant le photovoltaïque
• La localisation des parcelles
• La vie du projet

Aujourd’hui vous avez à votre disposition un livret de concertation étape 2 (volume 2)
également disponible sur demande à concertation@acceptablesavenirs.eu ou dans votre
mairie. Ce livret présente et permet de vous exprimer sur :

• La vie du projet dans le territoire
• Les photomontages des ombrières dans le paysage

Etape 2 – Ateliers du 21, 22 et 25 novembre 2022
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Vous êtes Élu-e Citoyen-ne Voisin-e Agriculteur-rice

Pour suivre votre participation
Afin de tracer vos questions et suggestions, nous vous proposons de renseigner 
le tableau ci-dessous et de conserver cette fiche pour suivre votre participation

Pourquoi être identifié?
La concertation est ouverte et transparente.

• Un identifiant facilite le suivi de vos informations tout au long du projet.

• Vous pouvez être informé directement des prochains évènements autour de ce projet.

Nom

Adresse mail

Tel

J’accepte que mes données soient utilisées par Acceptables 
Avenirs dans le cadre du projet selon sa politique de 
confidentialité (*)

signature

Si vous souhaitez rester anonyme tout 
en suivant votre participation, vous 
avez la possibilité de créer un code 
anonyme. 

Votre code: (2 lettre, 3 chiffres)

OU

(*) UTILISATION ET TRANSMISSION DE VOS DONNÉES PERSONNELLES
Durées de stockage de vos données
Les données personnelles en notre possession sont conservés indéfiniment.
Les droits que vous avez sur vos données
Vous pouvez demander la suppression de ces données personnelles de nos bases en nous envoyant un courriel à 
l’adresse info@acceptablesavenirs.eu
Transmission de vos données personnelles
En aucun cas les données personnelles que nous possédons vous concernant ne sont vendues, transmises ou 
échangées, à quelconque personne ou entité, à des fins commerciales et/ou de marketing.
Informations de contact
Si vous souhaitez exercer votre droit à la modification, à la consultation, ou à la suppression de vos données 
personnelles, merci de le faire par mail à l’adresse info@acceptablesavenirs.eu
Procédures mises en œuvre en cas de fuite de données
Conformément à la procédure prévue par le règlement général sur la protection des données en cas de fuite ou 
d’anomalie concernant les données personnelles en notre possession, nous informerons les autorités compétentes 
(CNIL), et vous avertirons de la nature des données ayant fuitées et la nature du risque qui peut être engendrée si 
cela peut entamer vos droits et libertés (données sensibles) dans un délai maximal de 72 heures après constat du 
problème.
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

La vie du projet d’ombrières
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Design et paysage

Livret étape 2 vol. 2 - concertation TSE ENERGY 2022 8



Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle St-Amans-du-Pech 215 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelles Roquecor 210/211 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelles Valeilles 202 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Roquecor 219 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Tournon d’Agenais 212/213 (1/2) 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Tournon d’Agenais 212/213 (2/2) 

Livret étape 2 vol. 2 - concertation TSE ENERGY 2022 20



Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Courbiac 214 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Thézac 144 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Masquières 233 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Saux 183 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Saux 58/59/110/112 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle St-Matré 56 
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Mauroux 190
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Floressas 29/32
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Serignac 194
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Serignac 2
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Votre expression

Questions

Remarques

Propositions

Parcelle Roquecor 230 (Poste source)
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Votre expression

Questions

Remarques

Expression libre
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Votre expression

Propositions

Expression libre
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MERCI DE VOTRE PARTICIPATION

Vous pouvez nous remettre votre livret aujourd’hui ou le 
déposer :

avant le 31/12/2022

• par mail à concertation@acceptablesavenirs.eu
• ou par courrier à : Acceptables Avenirs, 20 rue Hermès, 31520 

Ramonville Saint-Agne

(une version numérique modifiable est disponible sur 
demande, via concertation@acceptablesavenirs.eu)

Pour plus d’informations vous pouvez nous joindre au : 

06 71 88 26 26
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